
Ville de Gujan-Mestras
Guîon-lVestros

lEassin par no tu re
Conseil lvlunicipaldu 27 septembre 2023

2023-09-26 ACQUISMON PAR LA COMMUNE DE tA PARCELLE CADASTRÉE SECTION
BZ N"511 - ALIGT{EMENT DE LA « RÉSIDENCE LE PARAD'OR »

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUÇ Maire de Gujan-Mestras'

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic

DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
,r,r;.;" 3gUI] LON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sàndra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, lérémy DUPOUY,

Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC,

conseillers municipaux
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Vu le Code Général des Collectivltés Territoriales et notamment les aticles L.2l2l-29 et L.2241-l i

Vu le Code de la volrie routière et notamment les articles 1.112-1 et suivants ;

Par arrêté municipal en date du 23 juillet 2018, délivré sous le n"033 199 17 K0296, l'autorisation de

créer la "RÉSIDENCE LE PARADoR " a été accordée au 10, rue de l'or.

L'assemblée générale des copropriétaires de la résidence « LE PARAD'OR », lors de sa réunion du 27

avril 2023, a validé la cession de la parcelle BZ no511, d'une surface de 27m2, à la commune de

Gujan-Mestras, suite à l'alignement du terrain sur la voie, conformément à l'emplacement réservé
n"59 inscrit au Plan Local d'Urbanisme en vlgueur afin de porter la voie à 10 mètres d'emprise'

Les copropriétaires ont donné pouvoir au Syndic « 1001.ADRESSES >> pour signer l'acte afférent.

La valeur dhcquisition a été estimée à 200 €7mz soit pour la totalité de l'emprise à 5 400 euros (cinq

mille quatre cents euros).

Il vous est dès lors proposé :

D'accepter le principe d'acquisition par la commune de la parcelle cadastrée section Bz

no511 pour un montant de 5 400 euros ;
D?utoriser le Maire ou son représentant à signer I'acte à intervenir;
De confier à l'Etude SARL LORIOD et PONSONNAILLE, Notaires Associés à GUJAN-MESTRAS,

la rédaction de l'acte.

Tous droits, frais et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTONS: O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène ES ULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de Guj
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